REGLEMENT NO 766

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT CONCERNANT LA CIRCULATION, LA SIGNALISATION ET LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
cONSIDéRANT QUE
le conseil juge opportun et d'intérêt public d'adopter un nouveau règlement sur la circulation, la signalisation et le stationnement des véhicules et la sécurité publique refondant ainsi le règlement no 461 avec ses amendements et le règlement no 700;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été présenté par la conseillère Leona Grimes le 19 mai 1998;

Définitions et pouvoirs
Conformément aux dispositions de la loi des Cités et Villes (L.Q. -c19) et du Code de la sécurité routière (L.Q.-c24.1), il est ordonné que la circulation, l’utilisation, le stationnement et l’immobilisation des véhicules dans les limites de la Ville de Maniwaki soient réglementés tels que prescrits ci-après.

CHAPITRE I

Les définitions
article 1.
Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens différent, les mots et expressions ;

1. ARRÊT, signifie l’immobilisation complète d’un véhicule;

2. ARRÊT PROHIBÉ, signifie tout arrêt interdit par le présent règlement ou par le Code de la sécurité routière, sauf lorsqu’un tel arrêt est effectué en vue de se conformer à un signal de circulation, à un ordre donné par une personne autorisée à diriger la circulation ou en vue de satisfaire aux exigences de la circulation;

3. AUTORITÉ COMPÉTENTE, signifie le conseil de la Ville de Maniwaki;

BORDURE, signifie le bord de la chaussée;




4. 
VÉHICULE LOURD, signifie véhicule routier dont la masse nette dépasse 3 000kg.

5. CHAUSSÉE, signifie la partie d’un chemin public utilisée normalement pour la circulation des véhicules automobiles;

6. CROISÉE, INTERSECTION, CARREFOUR, signifient l’endroit de croisement ou de rencontre de plusieurs chaussées, peu importe l’angle formé par l’axe de ces chaussées;

7. DEMI-TOUR, signifie la manoeuvre effectuée sur un chemin public avec un véhicule routier en vue de le diriger dans une direction opposée;

8. DROIT DE PASSAGE, signifie la priorité de circulation d'un piéton, d’un cycliste ou d’un véhicule automobile;

9. ESPACE DE STATIONNEMENT, signifie la partie d’une chaussée, d’un terrain de stationnement ou d’un garage de stationnement prévue ou identifiée pour le stationnement d’un véhicule automobile;

10. FEU CLIGNOTANT, signifie un feu de circulation qui s’allume et s’éteint alternativement à de brefs intervalles;

11. FEU DE CIRCULATION, signifie le dispositif situé en bordure de la chaussé ou au-dessus et destiné à contrôler la circulation au moyen de messages lumineux;

12. PASSAGE À NIVEAU, signifie le croisement au même niveau d’une voie ferrée et d’un chemin public;

13. PASSAGE POUR PIÉTONS, signifie :

a) Le passage destiné au passage des piétons et identifié comme tel par une signalisation; ou

b) la partie de la chaussée comprise dans le prolongement des trottoirs;

15. PIÉTON, signifie la personne circulant à pied, dans une chaise roulante, dans un carrosse, sur un tricycle ou un véhicule de trottoir;

16. RUE, signifie l’espace compris entre les lignes qui séparent les terrains privés;

17. RUE À SENS UNIQUE, signifie la rue ou la partie d’une rue sur laquelle la circulation des véhicules automobiles n’est permise que dans un sens;







18. SIGNAL DE CIRCULATION, signifie toute affiche, signal, marque sur la chaussée ou autre dispositif, compatible avec le Code de la sécurité routière et le présent règlement, installé par l’autorité compétente et permettant de contrôler et de régulariser la circulation des piétons et des véhicules automobiles ainsi que le stationnement des véhicules;

19. STATIONNEMENT signifie l’immobilisation d’un véhicule routier, occupé ou non, pour un motif autre que celui de satisfaire aux exigences de la circulation, de charger ou de décharger de la marchandise ou de faire monter ou descendre des personnes;

20. TROTTOIR, signifie la partie d’une rue réservée à la circulation des piétons;

21. VÉHICULE, signifie tout moyen utilisé pour se déplacer ou pour transporter un objet d’un endroit à un autre;

22. VOIE, signifie la partie de la chaussée ayant une largeur suffisante pour permettre à des véhicules automobiles d’y circuler, les uns à la suite des autres;

23. ZONE COMMERCIALE, signifie la portion du territoire de la municipalité désignée comme telle dans les règlements de zonage en vigueur;

24. ZONE DÉBARCADÈRE OU DE TRANSIT, signifie la partie de la chaussée adjacente à la bordure de la rue, délimitée par des affiches et devant être utilisée pour la montée et la descente des passagers ou réservée pour le chargement ou le déchargement de marchandises;

25. ZONE D’ÉCOLE, signifie la portion de territoire de la municipalité sur laquelle est érigée une école et qui est délimitée par des signaux de circulation;

26. ZONE DE FEU, signifie l’espace situé à proximité immédiate d’un bâtiment, réservé par règlement à l’usage exclusif des services d’incendie, et identifié comme tel par une affiche;

27. ZONE D’HÔPITAL, signifie la portion de territoire de la municipalité sur laquelle est érigé un hôpital et qui est délimitée par des signaux de circulation;

28. ZONE DE SÉCURITÉ, signifie la partie d’une chaussée réservée exclusivement aux piétons et délimitée par des signaux de circulation;

29. ZONE DE PARC PUBLIC, signifie la portion de territoire de la municipalité sur laquelle se trouve un parc et elle comprend un terrain de jeux, le tout tel que délimité par des signaux de circulation;

30. ZONE RÉSIDENTIELLE, signifie la portion du territoire de la municipalité définie comme telle dans le règlement  de zonage en vigueur.

Article 2.
Les mots et expressions non définis ont le sens donné par le Code de la sécurité routière (L.Q.-c24.1).

CHAPITRE II

Les pouvoirs

ARTICLE 3.
Responsabilité de l’application
Selon le règlement municipal no 729 de la Ville de Maniwaki, la Sûreté du Québec est responsable de l’application du Code de la sécurité routière et du présent règlement;

ARTICLE 4.
Pouvoirs spéciaux
La Sûreté du Québec est autorisée à prohiber, à faire détourner la circulation des véhicules routiers ainsi que leur stationnement lorsqu’il y a nécessité ou urgence ou encore, lorsque la circulation empêche l’exécution de travaux de voirie, le déblaiement et l’enlèvement de la neige;

ARTICLE 5.
Pouvoir d’urgence
La Sûreté du Québec, lorsque survient une urgence ou que se présentent des circonstances exceptionnelles, doit prendre toute mesure qui s’impose en matière de circulation et de stationnement et faire déplacer tout véhicule qui est stationné à un endroit où il nuit aux travaux de la municipalité ou à l’enlèvement de la neige;

ARTICLE 6.
Remorquage des véhicules
Le remorquage d’un véhicule qui est stationné à un endroit où il nuit aux travaux de la municipalité ou à l’enlèvement de la neige se fait aux frais de son propriétaire qui ne peut en recouvrer la possession que sur paiement des frais de remorquage qui ne peuvent excéder 25,00$ et des frais de remisage qui ne doivent pas excéder un loyer basé sur les taux courants du garage intéressé pour le remisage des véhicules automobiles;

ARTICLE 7.
Pouvoirs relatifs aux signaux de circulation
La Sûreté du Québec est autorisée à faire poser, à déplacer et à enlever tout signal de circulation à l’endroit désigné par règlement;

ARTICLE 8.
Pouvoirs des pompiers
Les membres du service des incendies, sur les lieux d’un incendie et à proximité, sont autorisés à détourner la circulation;

ARTICLE 9.
Pouvoirs des employés de la Ville
Les employés de la Ville ainsi que les personnes qui travaillent pour le bénéfice de la municipalité sont autorisés à :

a) placer des affiches avisant de l’enlèvement de la neige;

b) placer des barrières mobiles, des lanternes et affiches aux endroits où s’effectuent des travaux de voirie;

ARTICLE 10.
Pouvoirs de diriger la circulation
Une personne qui est employée par la Ville et qui est désignée par l’autorité compétente à cette fin, est autorisée à diriger la circulation sur les lieux où des travaux de voirie sont effectués ou la neige est enlevée;

ARTICLE 11.
Pour des motifs d’urgence ou de nécessité, tout policier, et toute personne chargée de l’application du présent règlement, peut, aux frais du propriétaire, déplacer ou faire déplacer un véhicule immobilisé ou stationné contrairement aux dispositions du présent règlement;

CHAPITRE III

La circulation
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 12.
Signal de circulation
a) Toute personne doit se conformer à un signal de circulation installé par l’autorité compétente, sauf si une personne autorisée légalement à diriger la circulation en ordonne autrement;

b) Toute personne doit se conformer aux ordres ou signaux d’un membre du service des incendies autorisé à détourner la circulation, sur les lieux d’un incendie ou à proximité;

c) Toute personne doit se conformer aux ordres ou signaux d’un employé de la municipalité autorisé à diriger la circulation sur les lieux où des travaux de voirie sont exécutés ou la neige est enlevée;

ARTICLE 13.
Personnes assimilées au conducteur d’un véhicule
Toute personne qui tire ou pousse une voiture à bras ou encore conduit un animal, doit se conformer à toute disposition du présent règlement applicable au conducteur ou au propriétaire d’un véhicule;

ARTICLE 14.
Les véhicules d’urgence

Les conducteurs de véhicules d’urgence utilisant un signal lumineux ou sonore et se rendant sur les lieux d’une urgence, ne sont pas tenus de se conformer aux dispositions du présent règlement qui sont relatives à la circulation, à la vitesse, au stationnement et à l’arrêt mais ils ne sont pas dispensés d’agir avec prudence;

ARTICLE 15.

a) Le conducteur d’un véhicule automobile doit faciliter le passage d’un véhicule d’urgence utilisant un signal lumineux ou sonore; il doit, si nécessaire, immobiliser son véhicule et se ranger à droite;

b) il est interdit de suivre un véhicule d’urgence qui se rend sur les lieux d’une urgence;

ARTICLE 16.
Enseignes portant une annonce commerciale
Il est interdit d’ériger ou de faire ériger, de placer ou de faire placer sur ou près d’une rue un signal de circulation ou son imitation pour annoncer un commerce ou une industrie;

Une telle disposition n’empêche pas l’érection sur une propriété privée, attenante à la rue, d’enseignes qui donnent des renseignements, pourvu que de telles enseignes ne portent pas à confusion avec un signal de circulation et qu’elles soient conformes à la réglementation en vigueur;

ARTICLE 17.
Dommages aux signaux de circulation
Il est interdit d’endommager, de déplacer ou de masquer un signal de circulation;

ARTICLE 18.
Ligne fraîchement peinte
Il est interdit de circuler sur une ou des lignes fraîchement peintes sur la chaussée lorsque des drapeaux, des signaux de circulation, des affiches ou autres dispositifs avisent de ces travaux;

ARTICLE 19.
Obstruction aux signaux de circulation
Il est interdit de conserver sur un immeuble possédé ou occupé des arbustes ou des arbres dont les branches ou les feuilles masquent en totalité ou en partie la visibilité d’un signal de circulation;
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LA SIGNALISATION
ARTICLE 20.
Les signaux pour piétons
Lorsque des signaux de circulation contrôlent la circulation des piétons, ceux-ci sont tenus de s’y conformer tel que prescrit ci-après;

a) lorsqu’un signal autorise un piéton à traverser la chaussée, il ne doit le faire que dans la direction indiquée par ce signal et il a alors priorité sur tout véhicule;

b) lorsqu’un signal interdit à un piéton de traverser, il doit attendre s’il n’est pas déjà engagé sur la chaussée; s’il est déjà engagé sur la chaussée, il a priorité de passage sur tout véhicule mais il doit traverser la chaussée le plus rapidement possible;

ARTICLE 21.
Les signaux sous forme d’affiches
À une intersection pourvue d’un ou plusieurs signaux d’arrêt, le conducteur faisant face à un de ces signaux doit immobiliser son véhicule et ne s’engager dans la croisée qu’après avoir respecté la priorité de passage des véhicules circulant sur la chaussée non pourvue d’un tel signal;

ARTICLE 22.
Les feux inopérants
Lorsque des feux de circulation sont inopérants ou défectueux, le conducteur d’un véhicule doit immobiliser son véhicule et ne s’engager dans l’intersection qu’avec prudence;

ARTICLE 23.
Circulation dans un parc public
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de circuler dans un parc public, sauf indication expresse l’autorisant;

ARTICLE 24.1.
Véhicule lourd - circulation
La circulation des véhicules lourds est prohibée sur l'ensemble du territoire de la Ville de Maniwaki à l'exception des chemins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan joint au présent règlement à l'annexe A, qui en fait partie intégrante:


-
Rue Principale Sud


-
Rue Principale nord (du pont de la rivière Désert au boulevard Desjardins)


-
Boulevard Desjardins


-
Chemin du Parc industriel


-
Rue Poulin


-
Chemin de Montcerf (de la rue l'Allier à la limite territoriale de la municipalité d'Egan-Sud)


-
Rue Commerciale (de la rue Forestry à la rue Notre-Dame)


-
Rue Notre-Dame


-
Rue Comeau (du pont de la rivière Gatineau à la rue St-Lionel)


-
Rue Beaulieu (du boulevard Desjardins jusqu'à la rue Moncion)


-
Rue Moncion (de la rue Beaulieu à la rue de la Colline)


-
Rue Des Oblats (de la rue Notre-Dame à la rue Comeau)


L'article 24 ne s'applique pas:

a) à un véhicule effectuant la cueillette ou la livraison sur le chemin fermé aux véhicules lourds;

b) à un véhicule servant à faire l'entretien, la réparation ou le remorquage d'un autre véhicule situé sur le chemin fermé aux véhicules lourds;

c) à un véhicule effectuant un travail ou assurant un service sur le chemin fermé aux véhicules lourds (exemple : service d'utilité publique, chasse-neige);

d) à un véhicule (hors normes) circulant sur le chemin fermé aux véhicules lourds en vertu d'un permis spécial de circulation de classe 6 ou 7 prévu au Règlement sur le permis spécial de circulation;

e) à un autobus, un minibus et un véhicule récréatif;

f) à un véhicule d'urgence (exemple: un véhicule pour combattre les incendies, une auto-patrouille, une ambulance);

g) à un véhicule circulant sur le chemin fermé aux véhicules lourds pour rejoindre un point situé sur un chemin enclavé par cette interdiction.

ARTICLE 24.2.
Autorisation spéciale de circuler pour stationner

Une autorisation spéciale de circuler sur le chemin fermé aux véhicules lourds est accordée à tout véhicule lourd seulement s'il remplit les conditions suivantes avant le _____________________________;

a) Avoir complété et retourné le formulaire "Demande d'une autorisation spéciale de circuler" à l’Hôtel de Ville de Maniwaki entre le _________ 1998 et le _________ 1998.

b) Le demandeur doit remplir un formulaire par véhicule lourd.

c) L’autorisation spéciale de circuler sur les chemins fermés aux véhicules lourds n'est accordée qu'aux véhicules dont le propriétaire est le même pour le véhicule que pour le port d'attache.  Le demandeur doit fournir les pièces justificatives à cet effet, soit une preuve de résidence ainsi que le certificat  d'immatriculation du véhicule;

d) La Ville de Maniwaki se réserve le droit de définir un circuit spécifique pour chacun des permis émis pour la circulation du véhicule lourd de la voie de circulation autorisée à son port d'attache.

e) Le moteur du véhicule lourd ne doit pas fonctionner lorsque le véhicule est stationné.

f) L'autorisation est pour des fins de stationnement uniquement.  À cet effet, il n'autorise pas la pratique de travaux d'entretien et de réparation si minimes soient-ils sur le véhicule lourd.
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RÈGLES DE CIRCULATION
ARTICLE 25.
Intersection - cession du passage
Le conducteur d’un véhicule automobile ne peut traverser une intersection qu’après avoir cédé le passage à tout autre véhicule déjà engagé dans l’intersection;

ARTICLE 26.
Obstruction d’un passage pour piétons
Le conducteur d’un véhicule automobile ne peut s’engager dans un passage pour piétons s’il n’y a pas suffisamment d’espace de l’autre côté de l’intersection pour y placer son véhicule sans obstruer le passage pour piétons;

ARTICLE 27.
Obstruction d’un passage à niveau
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de stationner ou immobiliser son véhicule sur la voie ferrée;

ARTICLE 28.
Demi-tour
Il est interdit au conducteur d’un véhicule d’effectuer un demi-tour à une intersection pourvue de feux de circulation, à une intersection en forme de « T », à une intersection où la circulation est dirigée par une personne légalement autorisée à le faire ou encore sur toutes rues ou voies publiques;

ARTICLE 29.
Ligne double composée d’une ligne continue et d’une ligne discontinue - changement de voie
Lorsqu’une ligne double est peinte sur la chaussée et qu’elle est formée d’une ligne continue et d’une ligne discontinue, le conducteur d’un véhicule automobile ne peut traverser cette ligne double, pour changer de voie, que si la ligne discontinue se trouve du côté de la voie où il circule et qu’après s’être assuré qu’il peut le faire sans risque de collision et qu’après avoir signalé son intention;

ARTICLE 30.
Véhicules immobilisés momentanément
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de circuler à gauche du centre de la chaussé en vue de dépasser un ou plusieurs véhicules momentanément immobilisés à une intersection, à un endroit où la circulation est contrôlée par un signal de circulation ou par une personne légalement autorisée, ou encore à un endroit obstrué par un obstacle qui empêche ou ralentit la circulation;

ARTICLE 31.
Circulation sur un trottoir
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de circuler sur un trottoir ou de traverser un trottoir à un endroit où il n’existe pas d’entrée charretière;

ARTICLE 32.
Boyau d’incendie
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de circuler sur un boyau non protégé qui a été étendu sur une rue ou dans une entrée privée en vue de servir à éteindre un incendie, sauf consentement d’un policier ou d’un membre du service des incendies;

ARTICLE 33.
Zone d’hôpital
Il est interdit de conduire ou d’utiliser un véhicule automobile dans une zone d’hôpital en faisant tourner le moteur bruyamment ou en utilisant le véhicule d’une façon non silencieuse;

ARTICLE 34.
Zone de sécurité
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de circuler dans ou à travers une zone de sécurité;

ARTICLE 35.
Zone de sécurité - circulation à droite
Le conducteur d’un véhicule doit circuler à la droite d’une zone de sécurité, sauf si un signal de circulation est à l’effet contraire;

ARTICLE 36.
Cortège - nuisance
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de nuire à la circulation d’une procession ou d’une parade ou encore à la circulation d’un cortège funèbre formé de véhicules dont les phares sont allumés;

ARTICLE 37.
Véhicule automobile - silencieux
Il est interdit de conduire un véhicule automobile muni d’un système d’échappement équipé d’un coupe-silencieux, d’un dérivatif ou d’un autre dispositif similaire;

ARTICLE 38.
Chaussée couverte d’eau
Lorsque la chaussée est couverte d’eau, de boue ou de neige fondante, le conducteur d’un véhicule doit réduire sa vitesse de façon à ne pas éclabousser les piétons;

ARTICLE 39.
Publicité
Il est interdit de circuler avec un véhicule muni d’un haut-parleur dans le but de faire de l’annonce, de participer à une démonstration publique qui pourrait nuire à la circulation des véhicules et des piétons, sauf si une autorisation a été obtenue de la Sûreté du Québec délivrée conformément à la réglementation  en vigueur et qu’on se conforme aux termes d’une telle autorisation;

ARTICLE 40.
Véhicule de commerce et de livraison - identification
Il est interdit de circuler avec un véhicule de commerce ou de livraison, non déjà assujetti à l’autorité de la Commission des transports, qui n’affiche pas de chaque côté du véhicule le nom et l’adresse de son propriétaire;

ARTICLE 41.
Jeux
Il est interdit de jouer dans une rue, sur une place publique ou dans un passage à l’usage du public ou de se livrer à aucun amusement, tel que : rouli-roulant (skate board), à la balle, au palet, patins à roues alignées, patins à glace, ski sur la voie publique;

ARTICLE 42.
Sollicitation
Il est interdit de se tenir sur la voie publique ou sur le trottoir ou sur un lieu quelconque de stationnement afin de solliciter, d’arrêter ou tenter de faire arrêter un conducteur de véhicule dans le but de lui vendre ou d’offrir quoi que ce soit;

ARTICLE 43.
Contrôle d’une bicyclette
Tout cycliste doit avoir en tout temps le plein contrôle de son véhicule par les pédales et le guidon;

ARTICLE 44.
Courses prohibées
Il est interdit de se livrer à des courses en automobile, en motocyclette, en bicyclette, ou à des courses à pieds ou en raquettes, ou à tout autre genre de course, sur aucune rue ou place publique, à moins d’avoir obtenu la permission du conseil;

ARTICLE 45.
Rassemblement prohibé
Il est interdit à quiconque se trouvant sur un trottoir, une rue ou une propriété y aboutissant, de prononcer un discours, une harangue, ou d’organiser une démonstration, de vendre ou d’organiser une démonstration, de vendre ou d’offrir en vente des biens ou marchandises, des journaux ou brochures, ou d’étaler toute enseigne, dispositif ou panneau publicitaire, dans le dessein de rassembler une foule ou un nombre de personne dans la rue ou sur le trottoir, de telle sorte que la circulation des automobiles ou la marche des piétons ne soient entravées;

ARTICLE 46.
Permis requis pour parade ou procession
Aucune parade ou procession ne doit être organisée sans un permis spécial du conseil, qui doit désigner l’heure où aura lieu telle procession ou parade, qu’elle devra suivre;

ARTICLE 47.
Annonce et démonstration
Il est interdit, sans permis, à toute personne conduisant un véhicule dans un but d’annonce ou de démonstration publique, de se servir d’appareils sonores ou bruyants dans les rues de la ville;

ARTICLE 48.
Interdit d’enlever billets ou avis
Il est interdit à toute personne autre qu’au conducteur du véhicule d’enlever un avis ou toute autre avis qui y aura été placé par un agent de police, ou déplacer ou cacher ledit avis;

ARTICLE 49.
Interdit d’effacer marques de pneus
Il est interdit à toute personne d’effacer toute marque faite à la craie ou au crayon par un constable ou un officier de police, sur un pneu de véhicule automobile, dans le but de contrôler la durée du stationnement de tel véhicule;

ARTICLE 50.
Interdit de faire crisser les pneus
Il est interdit le fait de conduire un véhicule automobile de manière à ce que les pneus crient ou fassent un bruit strident ou excessif, soit en tournant trop vite ou d’une manière abrupte aux coins des rues, ou pour toute autre raison, à tout endroit dans les rues ou sur la voie publique;

ARTICLE 51.
Transport d’objets lourds
Le transport à travers les voies publiques d’objets de gros volume, ou de bâtiments, qui pourraient entraver la circulation, est interdit à moins qu’un permis n’ait été obtenu de la Sûreté du Québec à cet effet, lequel permis devra désigner l’heure où tel transport devra se faire, ainsi que la route à suivre;

ARTICLE 52.
​​Interdit de consommer la boisson alcoolique
Il est interdit de consommer des boissons alcooliques sur les rues publiques;
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AUTOBUS
ARTICLE 53

Autobus - attente
Toute personne qui attend pour prendre place dans un autobus, doit se tenir sur le trottoir et y demeurer aussi longtemps que l’autobus n’est pas immobilisé;

ARTICLE 54.
Autobus - poste d’attente
Le conducteur d’un autobus ne doit immobiliser son véhicule, en vue de faire monter ou descendre des personnes, qu’aux endroits prévus à cette fin par règlement et identifiés par affiches;

ARTICLE 55.
Autobus - immobilisation
Le conducteur d’un autobus, lorsqu’il fait monter ou descendre des personnes, doit immobiliser son véhicule parallèlement à la bordure de la rue et les roues du véhicule ne doivent pas se trouver à plus de 80cm de cette bordure;

ARTICLE 56.
Autobus - sécurité des passagers
Le conducteur d’un autobus qui a fait un arrêt en vue de faire monter ou descendre des personnes, ne doit remettre son véhicule en mouvement qu’après s’être assuré que les usagers de l’autobus sont en sécurité;
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USAGE DES RUES
ARTICLE 57.
Déchets sur la chaussée
Il est interdit de circuler avec un véhicule qui laisse échapper sur la chaussé des débris, des déchets, de la boue, de la terre, de la pierre, du gravier ou des matériaux de même nature, de même que toute matière ou obstruction nuisible;

Le conducteur et le propriétaire du véhicule peuvent être contraints de nettoyer ou de faire nettoyer la chaussée et à défaut de la faire dans un délai de 24 heures, la municipalité pourra effectuer le nettoyage de la chaussée, et en réclamer les frais à l’un ou à l’autre;

ARTICLE 58.
Dépôt de terre, gravier, sable et neige
Il est interdit de déposer ou de permettre que soit déposé sur un trottoir, une rue, un passage ou une place publique de la terre, du gravier, du sable ou de la neige à moins d’avoir obtenu préalablement une autorisation pour ce faire;

ARTICLE 59.
Lavage de véhicule
Le lavage d’un véhicule dans une rue, une place publique, un stationnement ou un passage réservé au public, est interdit;

ARTICLE 60.
Réparation d’un véhicule
La réparation d’un véhicule est interdite dans une rue, une place publique, un stationnement ou un passage réservé au public, sauf s’il s’agit d’une panne temporaire et mineure;

6
ANIMAUX

ARTICLE 61.
Animaux - contrôle
Il est interdit de monter ou de conduire un animal sans avoir les moyens nécessaires pour le diriger et le contrôler;

Il est également interdit de le conduire ou de le monter à un train rapide;

ARTICLE 62.
Cheval
Il est interdit de laisser sur une rue ou une place publique, un cheval, attelé ou non, à moins qu’il ne soit sous la garde d’une personne responsable ou qu’il soit entravé, attaché ou retenu solidement;

7
IMMOBILISATION ET STATIONNEMENT
ARTICLE 63.1
Stationnement à durée limitée
Sur les rues ou parties de rues où le stationnement est limité à une certaine période de temps et indiqué par des enseignes appropriées, aucune personne ne devra laisser un véhicule stationné plus longtemps que la période permise.

ARTICLE 63.2
Déplacer un véhicule dans ce genre de zone
Il est également défendu à toute personne ayant stationné son véhicule sur une rue ou partie de rue où le stationnement n’est permis que pour une certaine période de temps de déplacer ou de faire déplacer ledit véhicule de quelques pieds ou d’une courte distance de manière à se soustraire aux restrictions imposées par l’article précédent.

ARTICLE 64.
Zone débarcadère ou de transit
Il est interdit au conducteur d’un véhicule d’effectuer un arrêt dans une zone de débarcadère ou de transit plus longtemps qu’il n’est requis pour manipuler la marchandise; dans aucun cas l’arrêt ne doit pas excéder 30 minutes;

ARTICLE 65.
Il est interdit à tout conducteur d’immobiliser ou de stationner un véhicule :

a) sur la chaussée à côté d’un véhicule déjà stationné près de la bordure;

b) sur le côté gauche d’une chaussée faisant partie d’un chemin public composé de deux chaussées séparées par une plate-bande ou par un autre dispositif et sur laquelle la circulation se fait dans un sens seulement, sauf si une signalisation le permet;

c) dans les 6 mètres d’une obstruction ou d’une tranchée, dans une rue;

d) dans un parc, un espace de verdure sur les bordures, les plates-bandes;

e) dans les aires de stationnement gérés par l’O.M.H.M., sauf lorsque le véhicule est stationné :

-
dans une aire de stationnement numérotée dont le numéro correspondant à celui d’une vignette reconnue valide par le Conseil de Ville et affichée dans la lunette arrière dudit véhicule;

-
durant les heures comprises entre sept heures a.m. (7h00 a.m.) et une heure a.m. (1h00 a.m.) dans un espace réservé aux véhicules des visiteurs et identifié comme tel;

-
durant les heures comprises entre une heure a.m. (1h00 a.m.) et sept heures (7h00 a.m.) dans un espace réservé aux véhicules des visiteurs et identifié comme tel avec une autorisation spéciale émise par l’O.M.H.M. et affiché visiblement sur ledit véhicule;

f) aux arrêts d’autobus sur toute la longueur de l’espace réservé et clairement indiquée par des enseignes appropriées.

ARTICLE 66.
Il est interdit au conducteur d’un véhicule routier de stationner dans une rue, aux endroits suivants :

a) dans une zone d’école identifiée par affiches;

b) dans une zone de terrain de jeux identifiée par affiches;

c) en face d’une entrée privée ou une entrée de théâtre ou une entrée de salle de réunions publiques;

d) dans les 10 mètres en deçà de la ligne d’arrêt de feux de circulation;

e) dans les 20 mètres au-delà de l’intersection protégée par des feux de circulation;

f) dans les 3 mètres en deçà d’une borne-fontaine;

ARTICLE 67.
Parc public - stationnement
Il est interdit au conducteur d’un véhicule de stationner dans un parc public, sauf autorisation expresse;

ARTICLE 68.
Travaux de voirie - déblaiement de la neige
Il est interdit à tout conducteur de stationner un véhicule :

a) à un endroit où il pourrait gêner l’enlèvement de la neige par les employés de la Ville et/où des signaux de circulation à cet effet ont été placés;

b) à un endroit où il pourrait gêner l’exécution des travaux de voirie municipale et où des signaux de circulation à cet effet ont été placés;

ARTICLE 69.
Stationnement - garage - réparations
Il est interdit de stationner un véhicule dans une rue, en face et aux environs d’une station de service ou d’un commerce de véhicules automobiles, avant ou après réparation;

ARTICLE 70.
Stationnement- véhicule lourd - zone résidentielle
a) Le véhicule lourd doit être stationné sur la propriété du détenteur du véhicule lourd.

b) L'aire de stationnement du véhicule lourd doit se trouver à plus de 1,5 mètres d'une ouverture de la propriété voisine.

c) Le véhicule lourd ne doit pas être stationné plus de 120 heures continues.

d) L'autorisation est pour des fins de stationnement uniquement.  À cet effet, il n'autorise pas la pratique de travaux d'entretien et de réparation si minimes soient-ils sur le véhicule lourd.


L'article 70 ne s'applique pas :

a) à un véhicule effectuant la livraison dans une zone résidentielle;

b) à un véhicule effectuant un travail ou assurant un service dans la zone résidentielle;

c) à un véhicule d'urgence (exemple: un véhicule pour combattre les incendies, une auto-patrouille, une ambulance);

ARTICLE 71.
Stationnement - véhicule lourd - autres zones
Il est interdit à un conducteur de stationner un camion dans une rue, hors une zone résidentielle, pendant une période de plus de 60 minutes, sauf pour effectuer un travail ou une livraison;

ARTICLE 72.
Stationnement - autres véhicules
Il est interdit à un conducteur de stationner un véhicule dans une rue plus de 24 heures consécutives;

ARTICLE 73.
Stationnement la nuit
Il est interdit à un conducteur de stationner un véhicule dans une rue entre 2 heures et 6 heures et ce à compter du 1er décembre jusqu’au 31 mars inclusivement;

ARTICLE 74.
Parc de stationnement - usage
a) toute personne utilisant un parc de stationnement que la ville offre au public doit se conformer aux conditions prescrites pour son usage de même qu’aux enseignes qui y sont installées;

b) il est interdit de stationner un véhicule dans un parc de stationnement en vue de transporter des marchandises dans un autre véhicule ou encore pour y faire la livraison ou la distribution des marchandises qu’il contient;

c) il est interdit de stationner ou d’entreposer dans un parc de stationnement de la machinerie, des matériaux ou des objets non contenus dans un véhicule;

ARTICLE 75.
Zone de feu

Il est interdit à un conducteur de stationner un véhicule routier dans une zone identifiée comme zone de feu par affiches;

ARTICLE 76.
Véhicule stationné - affiches
Il est interdit à un conducteur de stationner un véhicule dans une rue dans le but de mettre en évidence des annonces ou des affiches;

ARTICLE 77.
Stationnement - vente d’un véhicule
Il est interdit de stationner un véhicule dans une rue dans le but de le vendre ou de l’échanger;

ARTICLE 78.
Stationnement - manière
Dans une rue où le stationnement à angle est permis, le conducteur doit stationner un véhicule à l’intérieur des marques faites sur la chaussée, conformément aux indications affichées;

ARTICLE 79.
Quiconque contrevient à quelque disposition des articles 12(b) et (c), 18, 19, 20, 26, 32, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 45, 46, 47, 48, 49, 53, 54, 55, 59, 60, 61, 62, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77 et 78, commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende de vingt cinq dollars (25,00$), et à défaut de paiement de l’amende et des frais, des procédures judiciaires seront entamées.

ARTICLE 81.
Quiconque contrevient à quelque disposition des articles 12(a), 22, 28 et 50, commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende de trente dollars (30,00$), et à défaut de paiement de l’amende et des frais, des procédures judiciaires seront entamées.

ARTICLE 82.
Quiconque contrevient à quelque disposition des articles 15, 16, 17, 21, 23, 24, 25, 27, 30, 31, 33, 44, 51, 58, 57 et 58, commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende de cinquante dollars (50,00$), et à défaut de paiement de l’amende et des frais, des procédures judiciaires seront entamées.

ARTICLE 83.
Quiconque contrevient à quelque disposition des articles 29 et 52, commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende de cent dollars (100,00$), et à défaut de paiement de l’amende et des frais, des procédures judiciaires seront entamées.

ARTICLE 84.
Les règlements numéros 385, 437, 461, 700 et/ou ses amendements actuellement en vigueur sont par les présentes abrogés, déclarés nuls et de nuls effets, cette abrogation cependant ne doit pas être interprétée comme affectant aucune chose faite, infraction commise ou poursuite en vertu des dispositions des règlements ainsi abrogés.

ARTICLE 85.
Le présent règlement entre vigueur conformément à la loi

Adopté À Maniwaki, à la séance du _____________ 1998.

______________________
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___________________________
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et greffier par intérim
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